DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 30 septembre 2008

L'an deux mil huit  le trente septembre à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  24 septembre 2008

Présents : M. LIOT, Mme GLEMAIN,  M. BRUNET, M. LEGEAY,  Mme BIRONNEAU,   M. MONTASSIER,  M. PARTHONNEAU, Mme GUILBAUD, Mme COUSSAUD.

Absents :    Mme TUILLIERE, M. VIART,
Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
9


Votants
9

Délibération  2008-45 : Changement du délégué et correspondant du CNAS

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur LALUT Pascal ne souhaite plus être délégué et correspondant du CNAS.

Il propose de désigner Madame ERDOGAN Sabrina à sa place.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

Décide de désigner Madame ERDOGAN Sabrina comme déléguée et correspondante du CNAS.

Délibération  2008-46 : Modification du règlement du cimetière en son article 14

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal le projet de modification du règlement du cimetière, principalement en son article 14 .

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

Décide d’adopter le règlement du cimetière en pièce jointe
Délibération  2008-47 :   Délibération pour décisions modificatives au budget

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer une délibération pour décisions modificatives du budget comme suit : 


Virements de crédits – Supplément Groupe Scolaire

Crédits à ouvrir compte 2313

Opération 19 

+ 1200,00 €

Crédits à réduire compte 2183

Opération 38 

- 1200,00€

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

Décide d’accepter la délibération pour décisions modificatives du budget 

Virements de crédits – Ajustement charges générales 2008





Crédits à ouvrir au compte 60623		+ 5000,00 €





Crédits à réduire au compte 6411		- 3000,00 €





Crédits à réduire au compte 6451		- 1000,00 €





Crédits à réduire au compte 6453		- 1000,00 €








